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Newsletter 

INAUGURATION  des  ECOLES  

Après la rentrée scolaire de septembre, cette inauguration est un autre moment 
historique. Pour rappel, ce bâtiment fut construit en 1994 sous la mandature de 
Mr François-Xavier Joubert. 

Ce projet, sous l’impulsion de Madame Catherine Botteron en 2024  a  connu, au 
fil de sa réalisation, des évolutions notables liées à des ajustements techniques et 
fonctionnels intervenus en cours de chantier.  

Aujourd’hui, le projet initial d’une réhabilitation thermique, est devenu une 
restructuration complète de l’établissement.  
Celle-ci comprend la désimperméabilisation des cours d’école, la création d’un  
espace périscolaire capable d’accueillir jusqu’à 160 enfants, ainsi qu’une            
médiathèque entièrement repensée, qui sera mise en service d’ici la fin de l’année 
2026. 

Initialement fixé à 3,5 millions d’€, le budget s’élève désormais à 4,5 millions €. 
Cette évolution financière a conduit à reporter la réalisation de la chaufferie bois 
et de son réseau de chaleur, lesquels seront reprogrammés pour 2027.  

Concernant les subventions, nous avons pu compter sur l’État à hauteur de       
846 662 €, la Région pour 230 000 €, le Département pour 350 000 €,         
Grand Besançon Métropole pour 107 000 € et la CAF pour 140 000 €. 

La nouvelle équipe arrivée en décembre 2024, maitre d’ouvrage a, par sa            
détermination et sa gestion des priorités, réussi, avec les parties prenantes,        
l’exploit de clôturer le chantier dans un temps record permettant la rentrée       
scolaire dans ces nouveaux locaux. Il convient également saluer le travail          
remarquable des entreprises partenaires. Leur réactivité, la qualité de leurs         
interventions et leur capacité d’adaptation ont été exemplaires face aux défis d’un 
projet évolutif et à notre exigence constante de maîtrise des coûts, notamment 
dans le cadre des travaux modificatifs. Une fois encore, nous pouvons être fiers du 
professionnalisme et de l’engagement des salariés de nos entreprises locales sans 
oublier la collaboration active de l’ensemble de l’équipe pédagogique des écoles 
maternelle et élémentaire. Cette démarche qui a permis d’éviter de nombreux 
ajustements ultérieurs couteux.  
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Mr LASSARA représente le Préfet Mr AYACHE représente la Région Mme BOUQUIN Pdte du département 

Mme VIGNOT représente GBM Mr ABRAHAM représente la CAF 

Mr GROSPERRIN 

Député 

Mr CROISIER 

Député 
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RECENSEMENT 
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Félicitations à nos 4 agents recenseurs qui, depuis le 15 janvier,      
parcourent les rues de la commune. 

Un premier passage a été effectué afin de vous remettre la notice 
contenant les codes nécessaires pour réaliser votre recensement en 
ligne ou, de déposer les documents papier pour les personnes qui le 
souhaitent. 

Le délai particulièrement court imparti à cette mission nécessite une 
réponse rapide. À défaut, un nouveau passage est effectué, signalé 
par le dépôt d’un avis. 

Nous remercions l’ensemble des personnes ayant déjà procédé à leur 
recensement portant à 92 % le nombre des dossiers terminés et       
invitons celles et ceux qui ne l’ont pas encore fait à le réaliser dans 
les quelques jours restants, avant le 14 février 2026. 

En cas de difficulté, nous vous invitons à contacter la mairie, qui    
se tient à votre disposition pour vous accompagner. 
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Si vous ne pouvez aller voter, pensez à donner PROCURATION 
la procuration peut désormais se faire en gendarmerie ou entièrement en ligne. 
Comment faire ? 
- Récupérez les informations de votre mandataire (numéro d’électeur + date de 
naissance ou état civil + commune de vote) 
- Faites votre demande sur maprocuration.gouv.fr via France Connect. 

- Authentifiez-vous avec votre identité numérique certifiée 

- Vous recevrez un mail de confirmation dès validation par votre commune 
 
Attention : l’identité numérique certifiée nécessite l’appli France Identité + la nou-
velle CNI + un passage en mairie habilitée. 
 

Anticipez votre démarche !      Allons voter 

https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://panneau-pocket.s3.gra.perf.cloud.ovh.net/cache/sign_image/915161641-1763723775-0.jpg/ffc861ef25103c1aad194ecf73ac81c9
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TRAVAUX, RÉNOVATION, AMÉNAGEMENT, CONSTRUCTION 

Plus besoin de vous déplacer en mairie, c’est simple en 
quelques clics !! 

D’un clic, réalisez toutes vos démarches en ligne : simple, rapide, 

accessible ! 

 

Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) 
• Accessible 24h/24 et 7j/7 

• Rapide : plus besoin de vous déplacer en mairie 
• Pratique : suivez la progression de votre demande en ligne 

• Sécurisé : votre compte est personnel et confidentiel  
         Démarches disponibles : 

✓ Certificat d’urbanisme informatif (CUa) 
✓ Certificat d’urbanisme opérationnel (CUb) 
✓ Déclaration préalable de travaux (DP) 
✓ Déclaration d’intention d’aliéner (DIA) 

✓ Permis de construire (PC) 
✓ Permis de démolir (PD) 
✓ Permis d’aménager (PA) 

 

 

U R B A N I S M E 
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Travaux d'entretien de la végétation  nécessaires au bon fonctionnement des 
lignes à haute tension. 

 

Ces travaux vont être entrepris sur notre commune jusqu’au 15/03/2026  

 

Pour toute question générale sur l’entretien de la végétation réalisé par RTE,     
consultez le site.  

https://www.rte-france.com/collectivites/modalites-gestion-vegetation-lignes-
electriques 

 En cas de contestation, vous pourrez vous adresser au représentant local de 
RTE qui assure le contrôle des travaux : RTE GMR BOURGOGNE Route 
Jeanne Rose 71210 ECUISSES Christophe DELHOTAL (06 98 67 07 68)      
Jérémy FRITSCH (06 71 96 96 64) Roland LACROIX (06 10 85 69 41)  

 

vous pouvez consulter le guide des bonnes pratiques directement sur 
votre smartphone via le QR code. 

T R A V A U X 

Toujours dans le cadre de la requalification de la RN57,                                    
l’entreprise BONNEFOY va exécuter des travaux rue de Cayenne depuis le       
giratoire de l’échangeur RN57 jusqu’au chemin des Salines. 
 

La rue de Cayenne sera fermée à la circulation du 16 février et pour 56 jours.  

Une déviation sera mise en place sur l’itinéraire suivant: Chemin des Salines, 
Rue Lyautey, rue bois Chanois, route de Geneuille et route de Besançon. 

https://www.rte-france.com/collectivites/modalites-gestion-vegetation-lignes-electriques
https://www.rte-france.com/collectivites/modalites-gestion-vegetation-lignes-electriques
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BIEN VIVRE  

Comment est classée notre commune dans le palmares 
national des villes et villages où il fait bon vivre 

https://villesetvillagesouilfaitbonvivre.com/palmares/resultats 

Au niveau national Au niveau départemental 

Situation sur l’éclairage public 

https://villesetvillagesouilfaitbonvivre.com/palmares/resultats
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MEDIATHEQUE 
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 MEDIATHEQUE 

Les personnels de la médiathèque vous donneront plus de précisions sur ces      

2 sujets. N’hésitez pas à prendre contact.  
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https://www.sports.gouv.fr/le-pass-sport-reconduit-pour-la-saison-2025-2026-295 

Arrêté portant sur l'interdiction de la détention             
consommation et  abandon de protoxyde d'azote 

COMPLEMENT 

D’INFORMATION 

JEUNESSE 

LE PASS-SPORT    et  la CARTE JEUNE 

plus d’info ci-dessous 

INTERDICTION 

https://www.macommune.info/carte-avantages-jeunes-des-seances-de-
cinema-a-prix-reduit-pendant-les-vacances-de-fevrier/ 

Dans le cadre du suivi de différentes espèces de la faune sauvage, la Fédération 
Départementale des Chasseurs organise des comptages nocturnes de février à 

mai , en s’appuyant sur un réseau de bénévoles formés. 
Ces opérations, encadrées par des arrêtés préfectoraux spécifiques, font appel 
à l’utilisation de phares halogènes de forte puissance des véhicules  

Démarrage des opérations de comptage nocturne  

https://www.sports.gouv.fr/le-pass-sport-reconduit-pour-la-saison-2025-2026-295
https://www.macommune.info/carte-avantages-jeunes-des-seances-de-cinema-a-prix-reduit-pendant-les-vacances-de-fevrier/
https://www.macommune.info/carte-avantages-jeunes-des-seances-de-cinema-a-prix-reduit-pendant-les-vacances-de-fevrier/
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Retrouvez toutes les informations sur le site de la  
Commune de Châtillon-le-Duc 

www.chatillon-le-duc.fr  
et suivez l’actualité sur l’application  

Panneau poket 
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Prochain CONSEIL MUNICIPAL  24 FEVRIER 20H30 
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